
formationProgramme 2011

	 Date	 Mardi 5 avril 2011

	 Lieu	 Mairie de Lescar, Hôtel de ville, allée du Bois d’Ariste, CS 70488, 64238 Lescar Cedex

	 Partenaires	 CAUE 64, Service Environnement de la ville de Lescar, Plante & Cité 	

	 Publics concernés	 élus locaux et techniciens territoriaux

	 Coût	 120 euros

	 Objectifs	 Devant le besoin croissant de connaissance et d’expérimentation de techniques du 
développement durable dans la gestion des espaces verts, le CAUE 64 propose une 

formation en direction des élus et des techniciens pour approcher concrètement 
ces nouvelles techniques. C’est sur le territoire de la ville de Lescar, ville-test de la 
Communauté d’Agglomération de Pau Porte des Pyrénées en ce domaine, que les 
élus et les techniciens pourront découvrir ou approfondir diverses méthodes comme 
le « O phyto », la lutte biologique intégrée, la gestion différenciée... La sensibilisation 
des habitants, sujet délicat et vecteur de nombreuses interrogations, sera 
également traitée durant cette journée. L’aspect pratique sera à l’honneur, avec 
des visites de terrain et des démonstrations dans l’après-midi qui compléteront 
les exposés techniques de la matinée.

Nouvelles pratiques de gestion du végétal
dans les espaces publics	

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Pyrénées-Atlantiques
22 ter, rue Jean-Jacques de Monaix - 64000 Pau
Tél : 05 59 84 53 66 - Fax : 05 59 84 22 31 - E-mail : caue64@caue64.fr
N° d’agrément : 72 64 00168 64

Cette formation est cofinancée par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de 
développement régional.
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	 	 Matin

	 8h30	 Accueil des participants à la mairie de Lescar

	 9h00	 Mot de bienvenue par le Maire de Lescar

	 9h10	 Présentation de la journée et des participants, par le CAUE

	 9h15	 La Ville de Lescar, ville-test de la CDAPP et pionnière en gestion « Développement durable »,  
		  par Olivier BELGHAZI

	 9h20	 Gestion des espaces verts : réglementation et répercussions du Grenelle 2, 
		  par Damien PROVENDIER
	
	 9h30	 La gestion différenciée, par Olivier BELGHAZI 

	 10h00	 La protection Biologique Intégrée, les techniques alternatives, la biodiversité 
		  par Damien PROVENDIER 

	 10h45	 Pause

	 11h00	 Le « 0 phyto », par Olivier BELGHAZI

	 11h30	 La sensibilisation des habitants, par Damien PROVENDIER
	
	 12h30	 Déjeuner – Rendez-vous à la cidrerie Ttipia, 37 avenue de Pau, Lescar

Nouvelles pratiques de gestion
du végétal dans les espaces publics

Mardi 5 avril 2011

	 Nom - Prénom ........................................................ Organisme .........................................................................
	 Fonction ..................................................................... E-mail ...................................................................................

	     Inscription à la formation (chèque de 120 €, à joindre à l’ordre du CAUE)

	     Inscription au déjeuner (le coût, estimé à 12,50 euros [formule midi], sera à la charge du participant, à régler sur place)		

		
	          A retourner avant le 28 avril 2011 au CAUE
	          Une seule inscription par bulletin, dupliquer si besoin
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		  Mardi 5 avril 2011

		  Après-midi

	 14h00	 Visite de terrain à LESCAR, avec explications et démonstrations techniques, 
		  par Olivier BELGHAZI et les techniciens du service Environnement de la Ville de Lescar

	 16h00	 Retour en salle
		  Questions/réponses avec les intervenants de la journée

		  + (sous réserve)
		  Le financement des plans de gestion et de désherbage par l’Agence de l’eau,  
		  par Bérengère AVIRON-VIOLET.

	 17h00	 Fin de la formation

Remise d’un dossier documentaire comprenant :
– les points réglementaires à respecter et les nouvelles orientations du Grenelle 2 dans le domaine 
de la gestion des espaces végétalisés ;
– des fiches thématiques Plante & Cité et Ville de Lescar ;
– une fiche de l’Agence de l’eau sur le financement des plans de gestion et de désherbage.
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